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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par acte SSP du 31/07/2024, il a été constitué une SARL, dénommée :
 
LE CLUB DU POISSON LION
 
Sigle : LE CPL
 
Siège social : 48 chemin du jasmin, Iloni, 97660 DEMBENI
 
Capital : 333€
 
Objet :
- La vente de tous produits alimentaires, hors établissement.
 
- La vente de tous produits non alimentaires, hors établissement.
 
Gérance : M. AHAMADI OUSSENI Harouna,
 
48 chemin du jasmin, iloni, 97660 DEMBENI
 
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


